
 

AUTORISATIONS D’ABSENCE DE LA COMMUNE DE CRETS EN BELLEDONNE 

Evénements Nombre de jours autorisés 
 

Mariage : 
de l’agent 

(PACS de l’agent) 
d’un enfant 

des petits enfants  
frère, sœur, parents 

beaux-parents 
beau-frère, belle sœur 

oncle, tante, neveu et nièce 
beau-fils, belle-fille 

 
3  
1 
1 

Jour de la cérémonie 
Jour de la cérémonie 

0 
0 
0 
0 

Pas de délai de route pour chaque cas 

Décès 
Conjoint 
Enfant 

Père, Mère 
Frère, sœur 

Beaux parents 
 

 
3 
3 
3 

Jour des obsèques 
Jour des obsèques 

Pas de délai de route pour chaque cas 

Décès 
Beaux frères, belles-sœurs 

Grands-parents 
Petits enfants 

Oncle, tante, neveux, nièces 
Gendres, belles filles 

 
 

Temps pour assister aux obsèques sans délai de 
route  

Maladie très grave 
Du conjoint (ou pacsé ou concubin) 

D’un enfant 
Des père, mère 

Des beau-père, belle-mère 
Des autres ascendants, frère, sœur, 

oncle, tante, neveu, nièce, beau-frère, 
belle-soeur 

 
Autorisation accordée au cas par cas 

Pas de délai de route. 

Concours et examens en rapport avec 
l’administration locale 

Le jour des épreuves (journée entière même si 
l’épreuve ne dure qu’une demi-journée) 

Naissance ou adoption. 
 

3 jours cumulables avec congé paternité 

 

 

 

 

Annexe 4 



 

 

Evénements Nombre de jours autorisés 
 

Garde d’enfants malades Durée des obligations hebdomadaires de service 
plus un jour. 

Doublement possible si l’agent assume seul la 
charge de l’enfant ou si le conjoint est à la 

recherche d’un emploi ou ne bénéficie de par son 
emploi d’aucune autorisation d’absence. 

 
Autorisation accordée par année civile quel que 

soit le nombre d’enfants. Autorisation accordée à 
l’un ou l’autre des conjoins (ou concubins) 

Autorisation  accordée pour des enfants âgés de 
16 ans au plus (pas de limite d’âge pour les 

handicapés). 

Annonce de la survenue d’un handicap 
chez un enfant 

2 jours ouvrables (extension du dispositif existant 
dans le code du travail) 

 

*Pour les agents travaillant à temps partiel, le nombre de jours d'autorisation d'absence susceptible d'être 

accordé est égal au produit des obligations hebdomadaires de service d'un agent travaillant à temps plein, plus 

un jour, par la quotité de travail à temps partiel de l'agent intéressé ; soit pour un agent travaillant 3 jours sur 5 : 5 

+ 1 x 3/5 = 3,6 jours (possibilité d'arrondir à 4 jours. 

 


